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Cet Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (AFAFE) est motivé par le constat du 
morcellement et de la dispersion du parcellaire forestier communal qui rendent difficile la gestion et la 
mise en valeur de la forêt. Elle entre ainsi dans les objectifs du Plan Départemental Forêt Bois, mis en place 
depuis 2007 par le Département de la Dordogne avec le concours financier de la Région, qui vise 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre de cet aménagement est pilotée par la 
Commission Communale d'Aménagement Foncier (CCAF) qui comprend : un président nommé par le juge 
du Tribunal de Grande Instance de Périgueux ; des représentants élus de la commune ; des propriétaires 
forestiers ou non, des exploitants agricoles ; un élu du Conseil Départemental ; des personnes qualifiées en 
matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages, en tout 18 personnes. Les 
principales étapes de son déroulement sont les suivantes : 

- 19 juillet 2013 : Le conseil municipal de la commune de Saint-Jory-de-Chalais fait la demande au 
Département de la Dordogne, maître d'ouvrage des aménagements fonciersΣ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩAFAFE sur une partie forestière de son territoire. 

- 8 octobre 2018 : La CCAF est instituée et son président est nommé le 20 octobre 2018. 

- 8 octobre 2018 et le 6 janvier 2020 : déroulement de l'étude préalable d'opportunité et de 
faisabilité, dite "étude d'aménagement". Les analyses et les conclusions sont présentées à la CCAF 
le 06/01/2020. Elles comportent deux volets :  

o un volet foncier et agricole qui vise à caractériser l'état de la propriété et les besoins 
d'aménagements. Il a été confié au cabinet Stéphane DEVOUGE, géomètre expert, à 
Royan ;  

o un volet "Environnement et paysage" qui vise à établir un état de l'environnement du 
périmètre, à évaluer les enjeux et à élaborer des recommandations relatives à la 
sauvegarde des richesses et des sensibilités environnementales et au respect des 
réglementations en vigueur. Il a été confié au bureau d'études ADRET 
ENVIRONNEMENT de Toulouse. 

- 6 janvier 2020 : la CCAF délibère favorablement sur l'opportunité de mener l'opération d'AFAFE et 
de valider les préconisations environnementales proposées. 

- 5 mai 2020 : Arrêté préfectoral définissant les prescriptions environnementales à respecter 
pendant la durée de l'AFAFE, sur la base des conclusions de l'étude d'aménagement. 

- 28 septembre au 13 novembre 2020 : Le projet d'aménagement, ses modalités, son périmètre et 
les préconisations environnementales ont été mis à l'enquête publique, dite "enquête 
périmètre". Après avoir examiné les observations formulées pendant l'enquête, la CCAF a 
demandé le lancement de l'opération au Conseil Départemental. Le marché de géomètre chargé 
de l'opération a été attribué au cabinet Stéphane DEVOUGE tandis que l'étude d'impact est 
attribuée au bureau ADRET ENVIRONNEMENT. 

- 28 septembre 2021 : début des travaux du géomètre expert avec, comme première étape, la 
détermination de la nature des droits de propriété de chaque propriétaire et le classement de la 
valeur des parcelles (entre novembre 2021 et mars 2022) ; enquête publique sur le classement du 
3/05 au 10/06/2022 et présentation du bilan de l'enquête à la CCAF le 01/07/2022 

- Mai-juin 2022 : compléments d'inventaires environnementaux sur 118 ha supplémentaires suite à 
une modification du périmètre d'aménagement et production d'un dossier de l'état initial de 
l'environnement du périmètre actualisé. 

- Second semestre 2022 : le cabinet DEVOUGE élaboration un avant ςprojet d'aménagement 
présenté à la CCAF le 26/01/2023 

- Février à mars 2023 : ADRET analyse l'avant-projet produit en janvier 2023 et propose des 
premières adaptations visant à réduire ou éviter des impacts 

- Février 2023 à janvier 2024 : élaboration du projet sous la conduite du cabinet Devouge ; pendant 
cette période, ADRET réalise une évaluation des impacts du projet et propose les mesures 
d'évitement, d'atténuation et de compensation. L'élaboration du projet a donc été menée en 
concertation avec les acteurs de l'AFAFE - CCAF, Département, DDT 24 - pour satisfaire aux 
exigences de prise en compte des enjeux environnementaux. 

- 07/04/2024 : validation du projet par la CCAF  

- 02/05/2024 : validation de l'étude d'impact, comprenant le descriptif du projet, l'analyse de ses 
incidences sur l'environnement, les raisons du choix du projet et les mesures envisagées pour 
supprimer, réduire ou compenser les impacts. 
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La commune de Saint-Jory-de-Chalais est située au nord du département de la Dordogne, dans le Périgord 
Vert, à 50 km au Nord de Périgueux par la RN 21 en direction de Limoges. Elle appartient à la communauté 
de communes Périgord-Limousin (CCPL), au Pays du Périgord Vert et au Parc Naturel Régional du Périgord 
Limousin (carte 1 ). 

Le périmètre d'AFAFE couvre 534 ha cadastrés du territoire communal et s'étend sur les versants boisés 
des vallées des 3 principaux cours d'eau et sur une partie des interfluves (carte 2 ). 

 
 Situation géographique et administrative de la commune carte 1 

 

 
 Situation du périmètre d'AFAFE dans la commune de Saint-Jory-de-Chalais carte 2 

 

La commune de Saint Jory de Chalais est dotée d'une carte communale approuvée le 10/08/2012. Aucune 
zone constructible selon ce document n'est incluse dans le périmètre d'AFAFE. 

La Communauté de Communes du Périgord Limousin a prescrit l'élaboration de son PLUi le 15 novembre 
2018. Le diagnostic territorial a été validé en mars 2022. A la date de rédaction de la présente étude 
d'impact, ce PLUi n'est pas encore approuvé et n'est donc pas opposable.  

Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Périgord Vert qui couvre un territoire de six communautés 
de communes est également en élaboration. 
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2.1.1 LE CONTEXTE CLIMATIQUE 

Les normales climatiques disponibles (paramètres climatiques pour une période trentenaire) indiquent que 
le périmètre est situé en zone de climat océanique altéré à légères tendances continentales, caractérisé par 
:  

- Des précipitations annuelles assez abondantes, aux alentours de 900 à 950 mm, avec un pic de 
pluviosité marqué au printemps ; 

- Une température moyenne annuelle aux environs de 12°C variant en moyenne entre 5°C en hiver 
et 20°C en été ;  

- Un régime de vents faibles qui favorise notamment la formation de brouillards. 

Ces valeurs moyennes recouvrent l'occurrence d'extrêmes marqués (grands froids, canicules et tempêtes), 
de plus en plus fréquents depuis le début du siècle. Les sécheresses estivales ont conduit la DDT 24 à 
promulguer une obligation légale de débroussaillement pour réduire le risque d'incendie dans la quasi-
totalité e la commune.  

2.1.2 LES FORMATIONS GÉOLOGIQUES 

Le périmètre de Saint-Jory-de-Chalais est situé à la périphérie sud du domaine des roches métamorphiques 
et cristallines de la région LƛƳƻǳǎƛƴ Ŝǘ ƧƻǳȄǘŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ 
bassin aquitain, qui commence au sud de Thiviers. Ainsi, la majorité des terrains affleurant sur le périmètre 
d'AFAFE sont des roches appartenant aux séries métamorphiques, plutoniques et éruptives du Bas-
[ƛƳƻǳǎƛƴ όǎŎƘƛǎǘŜǎΣ ƎƴŜƛǎǎΣ ƭŜǇǘȅƴƛǘŜǎΣ ǇŜƎƳŀǘƛǘŜǎΣ ƎǊŀƴƛǘΣ Χύ. A l'Est de Javanaud, ce socle est couvert sur 5 
à 20 m d'épaisseur, d'une formation ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜΣ ǎŀōƭƻ-argileuse avec de gros galets de quartz blanc. 
L'interfluve Queue d'Âne-Côle est également recouvert de formations sableuses issues de l'altération des 
roches métamorphiques. On se situe donc dans un domaine de formations siliceuses, facteur qui influe 
fortement sur la nature des sols (voir ci-dessous) et conséquemment sur les types de végétations présents. 

2.1.3 LE RELIEF 
Bloc diagramme et Carte 3 ci-contre. 

Le relief de la commune comprend trois secteurs d'interfluve montrant une surface d'érosion plus ou 
moins ondulée, au relief doux, entrecoupés des vallées de la Queue d'Âne, de la Côle et du Touroulet à 
orientation générale nord-sud, à versants escarpés et à bas-fond étroit. Ainsi, dans le périmètre : 

- - Les parties quasiment planes ou modérément pentues (de 0 à 15%) des zones de "plateau" 
représentent globalement près de 56% du total ;  

- - Plus de 30% des surfaces montre des déclivités forte, de 15% à 35% et plus ;  

-  Près de 14% présente des pentes supérieures à 35% en bordure des cours d'eau. 

Les altitudes varient entre un minimum de 175 m, à la confluence du Touroulet et de la Côle et un 
maximum de 281 m aux Varailles, soit un dénivelé maximum de plus de 100 m. Entre les fonds de vallons et 
les plateaux adjacents, le dénivelé est de l'ordre de 40 à 60 m, en moyenne beaucoup plus élevé pour la 
Côle dont la vallée est très encaissée. 

 

 Carte des pentes carte 3 
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2.1.4 LES SOLS 

Les parties hautes du territoire montrent des sols bruns d'assez bonnes potentialités agronomiques avec 
des contraintes surtout liées au pH acide, à la pente, et, en corollaire, à la profondeur utile. Sur les versants 
abrupts des vallées, ces contraintes, trop fortes pour une mise en valeur agricole, ont favorisé le maintien 
des massifs forestiers qui font l'objet principal de l'AFAF. Les sols à l'Est de Javanaud sont très acides et 
caractérisés par une alternance d'engorgement hivernal et de dessiccation estivale qui leur confèrent de 
très faibles potentialités. 

2.1.5 LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

2.1.5.1 Les cours d'eau 

Le périmètre appartient en -totalité au bassin versant de la Côle, rivière du bassin hydrographique de la 
Dordogne. Longue de 51,5 km, la Côle est un affluent de la Dronne à Brantôme. La surface de l'AFAFE 
représente 2% de la superficie de son bassin hydrographique. 

Le réseau hydrographique du périmètre comprend ainsi 3 cours d'eau principaux pour une longueur totale 
de 18 km :  

- La Côle (8 km), réalimentée par la retenue de Mialet  

- Le Touroulet (7 km), affluent rive gauche de la Côle 

- La Queue d'Âne (3 km), affluent rive droite de la Côle 

En termes purement quantitatifs - proportion de linéaire de rivière et de bassin dans le périmètre - ce sont 
la Côle et le Touroulet qui sont les plus concernés par le projet, loin devant la Queue d'Âne.(carte 4 ) 

A ces rivières s'ajoutent deux ruisseaux d'importance :  

- Le ruisseau de la Mauroussié (1,8 km), affluent du Touroulet en amont de Javanaud ;  

- Le ruisseau de Pierrefiche (1,4 km) , affluent du Touroulet en aval de Javanaud. 

Enfin, on a recensé près de 10 km de ruisselets à écoulement temporaire qui sillonnent les versants des 
cours d'eau. Au total, on recense près de 31 km d'axes d'écoulement. 

Le préfet de la Dordogne, selon une instruction ministérielle du 3/06/2015, a fait procéder à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. Ce classement concerne la Côle, 
le Touroulet, la Queue d'Âne, le ruisseau de la Mauroussie et l'aval du ruisseau de Pierrefiche (partie hors 
périmètre). Sur ces cours d'eau, une intervention allant au-delà du simple entretien (travaux dans le lit, 
franchissements, curages, modification du lit, consolidation des berges, dérivation, etc...), ne peut se faire 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ζƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ» à déposer auprès de la DDT24. 

2.1.5.2 Hydrologie 

Les données de la station hydrométrique de St-Jean-de-Côle (les seules disponibles) montrent que la Côle 
présente un régime dépendant des apports pluviaux avec des débits mensuels très contrastés entre les 
saisons hivernales et printanières, bien arrosées, et les saisons estivales et automnales déficitaires. A 
l'échelle du mois, l'amplitude des débits moyens est assez élevée : 4,5 m3/s au maximum en janvier ; 0,61 
m3/s au minimum en septembre, soit un rapport de 1 à 7 environ. 

[ΩŞǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǳƴŜ 
diminution des écoulements dans la Côle de particulièrement marquée de juillet à novembre, ce dernier 

mois enregistrant un minimum de 260 l/s en moyenne. Néanmoins, les débits d'étiage de la Côle sont 
soutenus par la retenue de Mialet, la Côle servant de vecteur pour alimenter la Dronne. 

 

 
 Situation du périmètre dans les sous-bassins versants (source : SDAGE Adour-Garonne) carte 4 

La commune de Saint-Jory-de-Chalais n'est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation. Au droit du périmètre, le lit de la Côle est en effet dans une vallée encaissée (les "gorges de la 
Côle"), sans bâti et seul l'étroit ruban alluvial qui la borde est inondable.  

En revanche, les services de la préfecture ont délimité une zone de 100 à 200 m de large dans la vallée de 
la Côle soumise à l'aléa de submersion en cas de rupture du barrage de Mialet. Cette zone n'affecte 
cependant pas de secteurs bâtis dans le périmètre 

2.1.5.3  État de référence des masses d'eau1 et objectifs du SDAGE2 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳōƛƴŜƴǘ Υ 

- [Ωétat écologique : Il s'appuie sur des critères appelés éléments de qualité qui sont de nature 
biologique (présence d'êtres vivants végétaux et animaux), physico-chimique (12 paramètres) ou, 
pour le très bon état écologique seulement, hydromorphologique (état du lit, des berges, des 
ŦƻƴŘǎΣΧύΦ 

                                                
1 aŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ Ґ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭϥ9ŀǳ όDCE) 
2 {5!D9 Υ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  Τ  Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
/ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ (DCE)  ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
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- L'état chimique est l'appréciation de la qualité d'une eau sur la base des concentrations en 
polluants. 

Les paramètres correspondant sont suivis par des stations de mesures et des observations in situ. A partir 
des données recueillies de 2015 à 2017, est établit un état de référence écologique et physique des cours 
d'eau. En fonction des pressions d'origine agricole, industrielle ou urbaine ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
concernées, le SDAGE 2022-2027 définit des échéances d'atteinte du bon état chimique et écologique. 
(Erreur ! Source du renvoi introuvable.) 

 

Code 
masse 
d'eau 

Nom masse d'eau 
Etat 

écologique 
Etat 

chimique 

Objectif de 
l'état 

écologique 

Objectif de 
l'état 

chimique 
FRFR482A La Côle du barrage de Mialet au confluent du Touroulet Bon Bon 2021 2015 

FRFRR30_1 Le Touroulet Bon Bon 2021 2015 

FRFRR31_1 La Queue d'Âne Bon) Bon 2021 2015 

tableau 1 État de référence et objectifs du SDAGE 2016-2021 par masse d'eau superficielle concerné 

Au vu du faible niveau de pressions qu'ils subissent, le SDAGE conclut que les cours du périmètre sont de 
bonne qualité écologique et chimique et que les objectifs de bon état sont atteints. La Queue d'Âne est en 
outre classé "réservoir biologique" selon les critères de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques ; cela 
signifie qu'il s'agit d'un cours d'eau en très bon état écologique qui contribue à l'atteinte du bon état 
écologique des cours d'eau en aval du bassin versant. 

Le Programme de Mesures (PDM) établit pour le bassin de la Dronne fait état des mesures à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ fixés par le SDAGE. Parmi ces mesures, deux 
peuvent être prises en compte dans le projet d'AFAFE : 

Gestion des cours d'eau ς continuité : Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la 
continuitéΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƎǳŞ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ƭƛǘ 
du ruisseau de la Mauroussié 

Gestion des zones humides, protection réglementaire et zonage : Obtenir la maîtrise foncière d'une zone 
humide ; Réaliser une opération de restauration d'une zone humide ; Réaliser une opération d'entretien ou 
de gestion régulière d'une zone humide. Cette mesure a été envisagée comme moyen de compenser 
d'éventuels impacts du projet sur les zones humides. 

 

2.1.5.4 Contexte administratif et réglementaire de la gestion et de l'usage des eaux 

La gestion et l'usage de l'eau des cours d'eau sont encadrées par des dispositions réglementaires, des 
zonages de programmation du SDAGE et des usages répertoriés. Les principaux d'entre eux sont les 
suivants : 

 
TYPE Libellé Commentaires 

USAGES 

Prélèvements pour l'irrigation Point de Prélèvement Agricole de LA PETITE POUGE  

Prélèvement pour l'eau 
potable Source Fontfaure 
n°C24428001 

Captage souterrain, à proximité du village, en amont du périmètre, dans le bassin 
du Touroulet ; volume prélevé : 20745 m3 en 2020 - Présence d'un périmètre de 
protection (hors périmètre AFAFE) 

Obstacles à l'écoulement 

Le répertoire national des obstacles à l'écoulement (ROE) établi par l'ONEMA 
n'indique aucun obstacle (seuils, barrages,..) dans les cours d'eau du périmètre. 
Des entraves mineures au libre écoulement ont néanmoins été relevées lors des 
inventaires de terrain de 2019 

ZONAGES DE 
PROGRAMMATION 

DU SDAGE 

Axe à migrateurs 
amphihalins 

La Côle (tout le cours) - Amphihalin se dit d'une espèce migrant entre le milieu 
marin et un milieu d'eau douce 
Les axes à grands migrateurs amphihalins (anguille, aloses sp., lamproies sp., 
saumon, truite de mer) représentent le potentiel de développement de ces espèces 
migratrices amphihalines dans le bassin Adour Garonne 

Réservoir biologique LEMA3 

La Queue d'Âne 
Les r®servoirs biologiques sont des cours dôeau ou parties de cours dôeau qui 
comprennent des zones de reproduction ou dôhabitat des esp¯ces aquatiques et 
permettent leur r®partition dans les cours dôeau du bassin versant 

PÉRIMÈTRE DE 
GESTION INTÉGRÉ 

SAGE (schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux) 

SAGE ISLE-DRONNE approuvé le 02/08/2021 (superficie 7500 km²) - 
Structure porteuse : Établissement Public Territorial du Bassin de la 
Dordogne (EPIDOR) 
Liste des enjeux du SAGE :  
Le bon état des eaux est l'enjeu général du SAGE. Quatre enjeux 
particuliers et deux enjeux transversaux sont identifiés : 

- Maintenir ou améliorer la qualité de l'eau pour préserver et 
maintenir les milieux et les usages 

- Partager la ressource entre les usages 
- Préserver et reconquérir les rivières et les milieux humides 
- Réduire le risque inondation 
- Améliorer la connaissance 
- Coordonner, sensibiliser et valoriser 

ZONAGES 
RÉGLEMENTAIRES 

Cours ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м 

Classement au titre de l'article L. 432-6 du Code de l'Environnement ; la 
Liste 1 est celle des cours d'eau exigeant une restauration de la continuité 
écologique (franchissabilité des obstacles, en particulier par les poissons 
migrateurs) et interdisant la création d'obstacles à la continuité 
écologique 
La Côle et la Queue d'Âne et ses affluents sont classés en liste 1 

Zone de répartition des eaux 
(ZRE) 

ZRE2401- Arrêté n° 041396 du 10/09/2004 
Les zones de répartition des eaux sont des zones caractérisées par une 
insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux 
besoins. Dans ces zones, les seuils d'autorisation et de déclarations des 
prélèvements dans les eaux superficielles comme dans les eaux 
souterraines sont abaissés. 

Classement halieutique : 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ мϲ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
piscicole  

La Côle, Le Touroulet et la Queue d'Âne sont classés en première 
catégorie piscicole (cours d'eau à peuplement dominant de salmonidés, 
ici la truite fario) 

 

                                                
3 Les réservoirs biologiques ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui comprennent des ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ 
espèces aquatiques et permettent leur répartition dans leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ  
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2.1.5.5 État des principaux coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŜlon les observations de terrain 

Sans renter dans les détails qui peuvent être par ailleurs examinés dans le tome 1 de l'étude d'impact, on 
fait figurer ici les conclusions de l'étude des principaux cours d'eau (tronçons situés dans le périmètre) 
réalisée à partir des observations de terrain de 2019. 

La Côle Υ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ōƻƴƴŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ dans le périmètre, préservé par des zones très pentues sur les 
flancs de la vallée et le faible nombre d'accès en bord de rivière. Environnement presque totalement boisé 
avec quelques points remarquables de zones humides riveraines. Pas d'obstacles majeurs à l'écoulement 
mais quelques zones à embâcles et troncs couchés 

Le Touroulet Υ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦƻǊǘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ dans le périmètre, préservé par des zones très pentues et 
intégralement boisées sur les flancs de la vallée et le petit nombre d'accès. Belle diversité d'écoulements, 
favorable à l'ichtyofaune. Environnement totalement boisé avec rares zones humides. Pas d'obstacles 
majeurs à l'écoulement mais un impact localisé (dans le temps et l'espace) sur le lit au niveau des passages 
à gué. 

La Queue d'Âne : /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ Ł très forte naturalité dans le périmètre, préservé par des 
zones très pentues sur les flancs de la vallée et le petit nombre d'accès. Très belle diversité d'écoulements, 
favorable à l'ichtyofaune. Environnement totalement boisé avec des zones humides très ponctuelles. Pas 
d'obstacles majeurs à l'écoulement mais lit relativement encombré d'embâcles et de troncs en travers. 

Ruisseau de la Mauroussié : /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ǇŜǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞΣ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘǊŝǎ ǇŜƴǘǳŜǎ 
sur les flancs de la vallée et le petit nombre d'accès. Très belle diversité d'écoulements mais avec une lame 
d'eau faible et des assecs estivaux. Environnement totalement boisé avec de belles zones humides 
riveraines, riches en flore. Pas d'obstacles majeurs à l'écoulement mais lit relativement encombré 
d'embâcles et de troncs en travers, avec érosion localisée mais marquée des berges. Impacts cumulés de 3 
passages à gué à vocation agricole et forestière. 

Ruisseau de Pierrefiche : ruisseau à écoulement temporaire, à forte naturalité, coulant dans un vallon 
encaissé et totalement boisé. Le bas-fond est quasi inexistant sauf à l'aval où il atteint 20 à 30 m de large. 
Ces zones à plat, inondables et alimentées par les ruisselets de versants, abritent un cordon de milieux 
riverains remarquables. 

Les autres ruisselets : les 10 km de ruisselets recensés ont un rôle important pour la biodiversité locale. La 
succession des vasques dans un contexte forestier en fait un lieu de ponte de prédilection pour les 
amphibiens (salamandre tachetée, grenouille agile, sonneur à ventre jaune) et, à la confluence avec les 
cours d'eau principaux, ils génèrent des zones humides favorables à l'installation d'habitats et d'espèces de 
faune et de flore d'intérêt patrimonial. 

2.1.5.6 Zones inondables et zones humides 

Voir carte 5  

22 ha de zones humides (hors cours d'eau et étangs) répartis en 39 sites ont été recensés. Au-delà de leur 
valeur pour les espèces de flore et de faune qu'elles abritent, ces zones humides présentent un très grand 
intérêt car elles fonctionnent comme des zones de stockage des eaux de ruissellement pour les restituer 
lentement. Elles contriōǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳǘƛŜƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ Ŝǘ Ł ƭϥŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

La préservation de ces zones humides est donc un enjeu quantitativement et qualitativement très fort, tant 
pour la préservation des conditions hydriques locales que pour celle de la biodiversité. 

2.1.5.7 Mares et plans d'eau 

Voir carte 5  

2 plans d'eau sont situés dans le périmètre pour une surface totale de 2,5 ha. Ils font partie du patrimoine 
historique et culturel local. Ils abritent des flores aquatiques banales et sont quasi systématiquement 
ceinturés par une végétation boisée laissant peu de place aux plantes amphibies. Ces sont néanmoins des 
zones de reproduction des libellules et des amphibiens bien que leur intérêt pour ces dernières espèces 
soit le plus souvent diminué par la présence de poissons et d'écrevisses américaines. Ils sont par ailleurs 
considérés dans le SAGE Isle-Dronne comme un facteur de dysfonctionnement et de dégradation de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques. 

5 mares ont été identifiées recensées. Généralement situées sur les parties hautes du périmètre, en milieu 
prairial, elles sont avant tout destinées à l'abreuvage du bétail. Généralement quasi dépourvues de 
végétation, l'une d'elle montre un groupement de plantes aquatiques d'intérêt qui constitue un milieu à 
fort enjeu pour la reproduction des amphibiens et des libellules. 

 
 Le réseau hydrographiques, ses annexes et les points singuliers dans le périmètre d'AFAFE carte 5 
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2.1.5.8 Principaux enjeux de l'aménagement relatifs à la prise en compte du réseau 
hydrographique 

Les principaux enjeux relatifs à la prise en compte du réseau hydrographique dans la perspective de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊe d'un aménagement foncier sont :  

- -  Le maintien des caractéristiques d'écoulement dans les rivières et ruisseaux. Ceci suppose 
que soient conservées, sauf interventions très ponctuelles, les caractéristiques morphologiques 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎΣ ǎƛƴǳƻǎƛǘŞΣΧΦ 

- - Le maintien des zones humides riveraines dont on a signalé ci-ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ 
majeur compte tenu de leur rôle hydrologique et de leur intérêt écologique. 

- - La suppression ou l'aménagement des gués les plus impactants situés sur le tracé des 
pistes forestières très empruntées, la priorité étant donnée aux 3 passages qui permettent la 
traversée du ruisseau de la Mauroussié 

2.1.6 LES EAUX SOUTERRAINES 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊraine4. Cette massŜ ŘΩŜŀǳ, nommée " Socle 
bassin versant Isle-Drone " appartient à l'aquifère "Limousin sud- Haut Bandiat /  Tardoire/ Auvezère /  
Vézère". 

 
Figure 1 - Étendue de la masse d'eau souterraine" Socle bassin versant Isle-Drone ς secteurs hydro P6-P7" 

Source : SDAGE - Agence de l'Eau Adour-Garonne 

 

Selon la fiche descriptive rédigée par le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM), cet aquifère 
figure "parmi les plus étendus des domaines hydrogéologiques de l'Aquitaine ; il ne constitue pourtant 
qu'une partie d'un vaste ensemble de réservoirs liés aux roches métamorphiques et éruptives du système 
limousin. Il ne comprend pas de grandes nappes, ni en surface ni en profondeur, mais est composé de 
petites unités pouvant fournir des débits limités, permettant souvent de répondre aux besoins 
relativement faibles de l'agriculture et de l'alimentation en eau potable de cette région. 

La masse d'eau est considérée en bon état quantitatif mais en mauvais état chimique. Les prélèvements 
pour l'eau potable constituent la principale pression exercée sur la ressource, avec un niveau quantitatif 
global jugé faible par rapport au volume disponible et à sa vitesse de renouvellement. 

 

  

                                                
4  Une masse d'eau souterraine est un volume distinct d'eau souterraine à l'intérieur d'un ou de plusieurs aquifères. Comme pour les masses 
d'eau superficielles, c'est l'unité de diagnostic, de gestion et d'évaluation du SDAGE, ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭϥ9ŀǳ 
(DCE) 
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2.2.1 a;¢Ih59 5ΩLb±9b¢!Lw9 

Les milieux naturels, la flore et la faune du périmètre ont été décrits au cours de 25 journées de parcours 
exhaustif du terrain, pour l'essentiel réalisés entre février et novembre 2019 et complétés en mai 2022, 
cette période correspondant à un cycle complet de végétation. 

Ces inventaires de la faune et de la flore ont été complétés par les données géolocalisées fournies en 2019 
par les gestionnaires des sites d'inventaire collaboratifs régionaux : [ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ C!¦b! , pôle de gestion 
ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀuvage de Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec 
l'Université de Bordeaux et la DREAL Nouvelle Aquitaine ; l'Observatoire de la biodiversité végétale de 
Nouvelle-Aquitaine, dispositif public et collaboratif dédié à la connaissance du patrimoine naturel végétal 
et fongique de Nouvelle-Aquitaine, en partenariat avec trois Conservatoires botaniques nationaux. 

2.2.2 [Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

Le périmètre a été choisi de façon à englober les espaces boisés au sud de la commune en écartant autant 
que de possible les espaces agricoles sauf lorsqu'ils étaient traversés par des chemins à usage forestier. 
L'ensemble des boisements de feuillus couvrent ainsi 68% du périmètre. Les plantations de conifères avec 
moins de 5% sont marginales et en petits îlots épars (carte 6 ) 

Au côté de ces bois, on trouve : 

- 6% formations issues de la gestion forestière (taillis de régénération, landes boisées, recrus, 
ŎƻǳǇŜǎΣ Χύ 

- 2% de landes arbustives 

- 14% de prés, essentiellement sur les parties hautes 

- 3% de terres labourées 

-  н҈ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ǳǎŀƎŜǎ ŘƛǾŜǊǎ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ƭϥŀǊōƻǊŜǘǳƳ ŘŜǎ tƻǳȅƻǳƭŜƛȄ ΧύΦ 

- les milieux aquatiques : les étangs (0,5% de la surface), les 17 km de cours d'eau principaux et les 
10 km de ruisselets  

Les paragraphes qui suivent visent à exposer l'intérêt environnemental de ces milieux, d'abord en tant que 
communautés végétales, ensuite en tant qu'habitat d'espèces de faune. 

 

 
 Occupation des sols carte 6 
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2.2.3 MILIEUX NATURELS : Aperçu général et classification selon la valeur patrimoniale 

Pour chaque haōƛǘŀǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳent. Ces premiers relevés (fin d'hiver - début printemps 
2019) ont été complétés pour les habitats à enjeux par des relevés botaniques plus fins entre avril et juillet 
нлмф Ŝǘ Ƴŀƛ нлнн ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ 
caractéristiques faune-flore pour une classification correcte des habitats présents selon les nomenclatures 
européenne en vigueur. 

60 types de milieux terrestres et des 6 types de milieux aquatiques ont été recensés et cartographiés. Ils 
correspondent à une surface totale de 525 ha et à une longueur de 10 km environ pour les formations 
"linéaires" (haies, ripisylves), auxquelles s'ajoutent 31 km de lits de cours d'eau dont 18 km de cours d'eau 
principaux et 13 km de ruisselets affluents. 

Leur valeur patrimoniale est appréciée à partir de leur intérêt floristique (présence d'espèces 
remarquables), de leur état de conservation, de leur rareté relative à l'échelon régional et européen, et des 
menaces qui pèsent sur leur conservation. 

En ce qui concerne les habitats aquatiques : 

Les 12 étangs (2,5 ha) inclus dans le périmètre d'AFAFE sont localisés en périphérie des massifs forestiers et 
la plupart, sauf aux Sipères et à la Trémoulade, sont densément boisés sur la plus grande partie de leurs 
rives. Les eaux chargées en nutriments, notamment grâce un important apport de feuilles mortes, et peu 
ensoleillées ne permettent que marginalement le développement de communautés végétales aquatiques 
flottantes ou enracinées. En tant qu'habitat naturel, ces étangs sont donc de faible intérêt à l'exception 
d'un seul qui présente une ceinture de végétation aquatique à Potamots. 

Les 5 mares, situées en zone prairiale, sont surtout destinées à l'abreuvage du bétail. Une seule présente 
une végétation à Potamots d'intérêt. 

Les 18 km de lits des rivières à courant rapide (Côle, Touroulet et Queue d'Âne) et de leurs affluents 
temporaires principaux (ruisseaux de la Mauroussie et de Pierrefiche) n'abritent aucune végétation 
aquatique excepté les "algues". Ils sont de ce fait de faible intérêt sur le plan botanique. Sauf à supposer 
une très improbable modification de leur environnement à dominante de bois et prairies, ces milieux ne 
sont pas menacés. 

Les 13 km de ruisselets affluents des principaux cours d'eau sont à écoulement temporaire sont d'intérêt 
modéré. Leur chenal d'écoulement forme des vasques et des micro-zones humides temporaires en sous-
bois est favorables aux fougères et aux mousses notamment. 

En ce qui concerne les habitats terrestres : 

Les habitats forestiers, très largement dominants, peuvent être classés en cinq catégories : 

1/ des boisements de zones humides (10 ha) : aulnaies, saulaies et mixtes, quelquefois associées à des 
chênes ou des charmes, qui présentent un intérêt fort compte tenu de la forte régression de ce type de 
milieu en France et de leur rôle sur l'économie de l'eau dans le territoire ; la présence d'espèces de flore 
remarquable associées accroît encore leur intérêt. Ces milieux sont le plus fréquemment observés sous 
forme "linéaire", sur les berges de cours d'eau. 

2/ des ŎƘşƴŀƛŜǎ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire sur sol acide) et chênaies ςcharmaies, très localement enrichies 
de quelques conifères (pin sylvestre, douglas, épicéa), forment l'essentiel des surfaces boisées (285 ha ; 

55% du périmètre). Ces peuplements forestiers sont communs et la principale cause de différenciation de 
leur intérêt provient de la densité de "gros bois" vif (arbres de diamètre supérieur à 0,5 m) dans le 
peuplement. En effet le maintien de vieux arbres et de "gros bois" est bien corrélé à la diversité spécifique 
de la flore et notamment des champignons (mycètes) et des mousses (bryophytes). On a donc procédé, 
lors des inventaires de terrain, a une estimation à vue, qualitative donc, des taux de "gros bois" : nul (cas 
des jeunes taillis) ; faible ; moyen ; fort ; très fort (cas exceptionnel de vieilles futaies). Selon ce critère, une 
faible partie des bois est d'intérêt fort (35 ha ; 7%) ou très fort (4,5 ha ; 0,95%). 

3/ des taillis "purs" (c'es-à-dire composés presque exclusivement de rejets de souche) : deux types ont été 
rencontrés. Les taillis de châtaigniers (43 ha), très communs, qui offrent peu d'intérêt (sous-bois pauvre) ; 
les taillis de charmes (19 ha) généralement situés en zone inondable temporaire qui bordent les cours 
d'eau et les bas de versants mais hors des lieux très humides. Outre son rôle de protection des sols sur les 
rives inondables, cet habitat offre un intérêt fort, notamment à cause de la présence d'une flore associée 
de fond de vallon frais (hors zone humide s.s.) et d'espèces de flore remarquables en bordure des cours 
d'eau. 

4/ des boisements pionniers (2,5 ha) : cet ensemble comprend des formations à trembles et/ou bouleaux 
(2,5 ha) et des fourrés de recrus après coupe (15,3 ha). L'intérêt floristique de ces habitats est faible. 

5/ des plantations de conifères - épicéa, douglas et pin maritime essentiellement (21,8 ha)- et de feuillus 
(3,7 ha, peuplier, chêne d'Amérique) : elles occupent une place restreinte en îlots épars et n'offrent qu'un 
faible intérêt en tant qu'habitat et pour la flore associée (sous-bois très pauvre voire absent). Les 1,65 ha 
de l'Arboretum des Pouyouleix inclus dans le périmètre sont à considérer à part, l'intérêt de ce peuplement 
provenant de sa qualité de collection de chênes du monde, reconnue par le label "Collection Nationale 
pour le genre Quercus". 

Intercalés dans ce couvert forestier ou sur ses bordures, 4 types d'habitats de prairies et de landes basses 
ont été observés : 

1/ Des landes humides (1,1 ha) d'intérêt fort à très fort compte tenu de leur situation en zone humide, de 
la fore associée et de leur rareté dans le département ;  

2/ Des prairies humides, associées à des communautés à "grandes herbes" (mégaphorbiaies) (11 ha), qui 
présentent toutes un intérêt très fort : habitats en régression en zone humide, flore riche en espèces 
ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎΣΧ 

3/ Des landes "sèches" (à fougère aigle pour l'essentiel mais aussi à genêt balais) et des clairières 
composées d'espèces buissonnantes (13 ha) : ces habitats très communs et transitoires, offrent peu 
d'intérêt. 

4/ Des prairies de fauche et/ou pâturées (66 ha), d'intérêt modéré mais dont une très petite partie (3 ha) 
n'est ni pâturée ni amendée. Ces dernières, classées habitat d'intérêt communautaire sous l'appellation 
"prairie maigre de fauche" présentent un intérêt très fort pour leur flore très diversifiée et compte tenu de 
leur raréfaction. 

Enfin, le dernier groupe (13 ha) comprend des habitats très modifiés par l'activité humaine et à très faible 
intérêt : 

-12,6 ha de terrains cultivés et de prairies artificielles sans aucun intérêt floristique auxquels s'ajoute un 
potager (0,37ha) cultivé en lisière de bois. 

- Des boisements spontanés d'acacia (robinier faux acacia ; 0,6 ha) à très faibles enjeux ;  

- 2 ha de friches basses d'intérêt patrimonial faible ;  
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A cet ensemble de milieux "surfaciques", s'ajoutent 9,5 km d'habitats terrestres "linéaires" et 31 km de 
cours d'eau. Les grands types d'habitats terrestres identifiés sont :   

- Les lisières à "grandes herbes "en bordure de cours d'eau en secteur dégagé (30 m), milieux à très 
forts enjeux de conservation ;  

- Quelques 2 km haies et d'alignement d'arbres en bordure de prairies ou de chemin dont un 
remarquable alignement de chênes centenaires (50 m) ;  

- Les habitats riverains - saulaie, aulnaie et aulnaie-frênaie (cette dernière, habitat d'intérêt 
communautaire prioritaire) - sur les berges de cours d'eau hors des zones forestières, tous à enjeu fort ou 
très fort (7000 m) ;  

- Quelques rangées de conifères sur les lisières de bois de feuillus (365 m), sans intérêt notable. 

Il sera fait état du classement et de l'intérêt des haies, des ripisylves et d'alignements d'arbres plus loin. 
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2.2.4 LES ENJEUX BOTANIQUES 

Sur les 39 espèces de flore d'intérêt patrimonial recensées par l'Observatoire de la Biodiversité Végétale 
(OBV), ont été identifiées dans le périmètre : 

- 1 espèce protégée en région Nouvelle Aquitaine : le Scirpe des bois, présent sur les berges des 
cours d'eau principaux (Côle, Touroulet, Queue d'Âne) ; la Scille à deux feuilles est notée par 
l'OBV sur les versants de la Queue d'Âne à hauteur de Gaubert et Vauriac 

- 1 espèce protégée en Dordogne : la Jacinthe des Bois, avec de nombreuses stations sur les berges 
des cours d'eau principaux  

- 2 espèces classées "Quasi menacé" sur la Liste Rouge régionale : le Colchique d'automne et le 
Narcisse des poètes.  

- 20 espèces (non compris celle mentionnée ci-avant) dont la présence permet de qualifier des 
Zones Naturelles d'Intérêt Floristique et Faunistique (ZNIEFF), parmi lesquelles, pour ne citer que 
les plus fréquentes : Ancolie commune, Agrostis à soie, Bruyère ciliée, Camomille romaine, 
Campanille à feuilles de lierre, Carvi verticillé, Dorine à feuilles opposées, Fétuque géante, 
Galéopsis intermédiaire, Gesse à grosse racines, Jacinthe des Pyrénées, Luzule des bois, Luzule 
poilue, Melitte à feuille de mélisse, Millepertuis androsème , Nard raide, Oxalide petite-oseille, 
Orchis mâle , Raiponce en épi, Scille en ombelle, Scutellaire mineure 

La Rossolis à feuilles ronde (Drosera rotundifolia), plante des tourbières protégée nationalement, n'a pas 
été observée mais est très potentiellement présente dans une zone tourbeuse localisée dans le versant du 
ruisseau de Pierrefiche 

La plupart des espèces mentionnées sont liées aux habitats humides et notamment aux milieux à '"grandes 
herbes" qui occupent les fonds de vallées et de vallons, soulignant ainsi que l'enjeu majeur de conservation 
dans le périmètre est situé aux abords des cours d'eau et concerne ainsi tous les habitats riverains. 

2.2.5 LES COMPOSANTES BOCAGÈRES : HAIES, RIPISYLVES ET ARBRES "ISOLÉS" 

Ces structures "linéaires" étant fréquemment malmenées par les activités humaines et les projets 
d'aménagement foncier, l'appréciation des enjeux, auparavant abordée sous l'angle botanique, a été 
complétée à partir d'un barème à 5 niveaux de "qualité", indépendant de l'intérêt floristique, qui combine 
une appréciation de l'état "physique (hauteur, densité, épaisseur) et des fonctionnalités écologiques de la 
haie.  

HAIE selon l'état et les fonctionnalités écologiques (m) 

Remarquable 
classe 1 (très 

bon) 
classe 2 
(bon) 

classe 3 
(moyen) 

classe 4 
(médiocre) 

Total(m) 

50 523 516 841 26 1956 

De même les alignements d'arbres sont évalués en fonction de critères liés à leur essence, leur âge, 
dimension et leur rôle paysager, en 3 catégories : remarquable, de grand intérêt et d'intérêt secondaire.  

ALIGNEMENT selon l'intérêt environnemental et paysager (m) 

Remarquable de grand intérêt 
d'intérêt 

secondaire 
Total (m) 

113 285 390 788 

 

Compte-tenu de leur rôle majeur, écologique (ombrage du cours d'eau, abris pour la faune dans les 
ǊŀŎƛƴŜǎΣΧύ Ŝǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύΣ les ripisylves sont classées à part selon un barème à 4 
niveaux. Seules les ripisylves hors zones boisées, dans les secteurs bordés de prés, ont été identifiées. 

RIPISYLVE selon l'état et les fonctionnalités écologiques (m) - hors zones boisées 

uniquement 
herbacée = pas de 

ripisylve s.s. 

classe 1 (très 
bon) 

classe 2 
(bon) 

classe 3 
(moyen) 

classe 4 
(médiocre) 

Total (m) 

170 4380 1344 577 531 7002 

Enfin les arbres isolés ont également été recensés et classés selon leur intérêt écologique et paysager. Si la 
notion d'arbre "isolé" est claire en zone agricole, en revanche, en contexte forestier, elle a peu de sens et le 
recensement exhaustif de tous les "gros bois" n'est pas envisageable. Nous avons cependant relevé, sans 
prétendre à l'exhaustivité, 99 arbres en zones boisées, dont 57 remarquables, le plus souvent des chênes 
en bordure des pistes forestières ou sur les lisières. 

Les chênes de la collection de l'Arboretum des Pouyouleix n'ont pas été relevés. Il s'agit de jeunes sujets en 
provenance du monde entier. C'est l'ensemble de ce peuplement de collection qui offre un intérêt majeur. 

 
 Carte des composantes bocagères carte 7 
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2.2.6 ENJEUX RELATIFS AUX ESPÈCES DE FAUNE ET A LEURS HABITATS 

Les inventaires faunistiques ont porté sur les principaux groupes faunistiques bio-indicateurs : 
mammifères, chiroptères, oiseaux, amphibiens, reptiles, papillons de jour, libellules. Les inventaires 
exigeant de lourds protocoles (mise en place et relevés de piégeages suivis d'identification en laboratoire 
par exemple) n'ont pas été miǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Concernant les espèces de faune, les listes d'espèces identifiées par nos soins ont été complétées par celles 
fournies par l'Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage (OAFS) à la date du 28/02/2019. La base de 
données naturaliste de Fuene-Aquitaine.org, à l'échelle de la maille de 100 km² a été utilisée également 
comme référence générale sur les espèces potentiellement présentes. 

Les espèces présentes dans le périmètre ont été classées selon leur patrimonialité, celle-ci étant définie à 
partir de trois critères : le statut de protection de l'espèce aux divers échelons territoriaux ; la vulnérabilité 
Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǇŝŎŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire l'état de ses populations (répartition, abondance, 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣΧύ Τ  ƭŀ ϦǊŀǊŜǘŞϦ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ, notion qui rend compte du statut de rareté connu à travers la 
bibliographie (atlas régionaux) et les informations des naturalistes et autres experts (espèce rare, assez 
rare, commune dans le site).  

Seules les espèces d'intérêt patrimonial et leurs habitats sont mentionnés ici. 

2.2.6.1 Mammifères terrestres (hors chauves-souris)  

Quatre espèces sont protégées :  

- Le campagnol amphibie qui fréquente les bords de cours d'eau et d'étangs ; le campagnol 
amphibie est en outre classé "Quasi menacé" sur le Liste Rouge nationale et régionale. 

- L'écureuil roux et la genette commune, espèces forestières 

- La loutre d'Europe, espèce des ruisseaux et rivières à forte diversité d'écoulement. 

Bien que considéré comme "nuisible" et donc régulable, le putois est classé "quasi menacé" sur les Listes 
Rouges nationales et régionales. Il fréquente les boisements alluviaux qui bordent les cours d'eau dans la 
mesure où ils forment des corridors quasi continus, comme c'est le cas le long de la Côle, de la Queue 
d'Âne, du Touroulet et des ruisseaux de la Mauroussié et de Pierrefiche dans le périmètre. Ces milieux sont 
également favorables au très rare et très vulnérable vison d'Europe qui n'a pas été identifié dans le 
périmètre. 

2.2.6.2 Chauves-souris 

16 espèces sont potentiellement présentes parmi lesquelles 7 ont été observées dans le périmètre. 5 
espèces sont à affinités fortes pour les milieux boisés et sont donc concernées au premier chef : Barbastelle 
d'Europe, Murin de Bechstein, Noctule commune, Noctule de Leisler, Oreillard roux.  

Toutes les espèces sont protégées et classées à l'annexe IV de la directive "Habitat" ; 5 sont en plus listées 
sur l'annexe II  ; 4 sont classées "Quasi menacée" sur la Liste Rouge nationale ; 7 espèces figurent sur la 
"liste des espèces prioritaires du Plan National d'Actions Chiroptères 2016-2025 ; enfin, 11 espèces sur 16 
sont déterminantes ZNIEFF5. 

                                                
5 Les espèces déterminantes de Zones Naturelles d'Intérêt Floristique et Faunistique (ZNIEFF) sont les espèces rares, menacées ou pour 
lesquelles la région présente une responsabilité particulière en matière de conservation. [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. Leur élaōƻǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ 
ǊƻǳƎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 

Les habitats à fort enjeux pour les chiroptères sont les formations forestières comportant des arbres à 
cavités pouvant servir de gîtes d'été, de mise-bas et d'hivernation. 

Les ripisylves de cours d'eau et les étangs sont également importants car ils offrent des terrains de chasse 
riches en insectes. 

2.2.6.3 Oiseaux  

Dans un périmètre à forte dominante forestière, les inventaires ont spécialement porté sur les espèces des 
milieux boisés et des lisières. Des observations complémentaires dans les espaces prairiaux ont été menées 
en 2022 suite à l'extension du périmètre et quelques oiseaux de milieux ouverts ont été observés.  

Au total 47 espèces ont été observées dont 26 à fortes affinités forestières, toutes protégées hormis le 
pigeon ramier (la palombe) et la tourterelle des bois mais relativement communes : buse variable, 
chouette hulotte, coucou gris, fauvette à tête noire, geai des chênes, grimpereau des jardins, grive 
musicienne, loriot d'Europe, mésange à longue queue, mésange bleue, mésange charbonnière, milan noir, 
pic épeiche, pigeon ramier, pinson des arbres, pipit des arbres, pouillot véloce, rouge-gorge familier, sittelle 
torchepot, tourterelle des bois, troglodyte mignon.  

Certaines espèces forestières très patrimoniales n'ont pas été observées mais restent potentielles : des 
rapaces diurnes (autour des palombes, bondrée apivore), le pic mar et le pic noir, le pouillot siffleur, le 
pigeon colombin et le bouvreuil pivoine. Ces espèces sont très liées à la présence de hautes futaies avec 
des vieux bois et des arbres morts, type d'habitat peu fréquent dans le périmètre d'aménagement. 

Au côté des espèces forestières, on trouve :  

- des espèces de lisières et de fourrés arbustifs présentes également dans les milieux bocagers 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Υ CŀǳǾŜǘǘŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ CŀǳǾŜǘǘŜ ƎǊƛǎŜǘǘŜΣ tƻǳƛƭƭƻǘ ǾŞƭƻŎŜΣ Χ 

- des espèces des milieux prairiaux bocagers : Pie-grièche écorcheur, listée sur la Directive 
européenne "Oiseaux", contactée au côté du Bruant proyer et du Tarier pâtre. Ce cortège 
d'espèce de milieux ouverts atteste de l'intérêt des ensembles prairiaux de la commune 

Enfin, parmi les oiseaux liés aux habitats aquatiques, on note le cincle plongeur et la bergeronnette des 
ruisseaux, qui fréquentent les cours d'eau à courant rapide. Sur les étangs, quelques espèces communes 
ont été contactées : héron cendré, gallinule poule d'eau, grand cormoran, canard colvert, grèbe huppé. 

Ainsi, pour les oiseaux, quatre types d'habitats présentent un intérêt fort : 

- les boisements comportant une densité suffisante de vieux arbres à cavités et de bois mort 

- les boisements alluviaux accompagnés d'une strate basse fournie 

- ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Ł ŎƻǳǊŀƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōƭƻŎǎΣ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŦƻƴŘǎ ŎŀƛƭƭƻǳǘŜǳȄΣΧ 

- les prairies bocagères 

2.2.6.4 Amphibiens 

6 espèces ont été observées : Crapaud épineux, Grenouille agile, Grenouille verte, Rainette verte, 
Salamandre tachetée, Triton palmé. Toutes ces espèces sont protégées ainsi que leurs habitats et la plupart 
sont considérées d'intérêt communautaire6. Le triton marbré est mentionné mais hors périmètre. 

                                                
6 9ǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : espèces dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation et/ou qui 
nécessitent une stricte protection 
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Le sonneur à ventre jaune, espèce de crapaud rare dans la localité (en limite d'aire de répartition) et 
mentionné 1 fois dans le périmètre, n'a pas été retrouvé. Les ruisselets avec une succession de vasques 
sont néanmoins des milieux très favorables et représentent donc des habitats à forts enjeux. 

Les habitats à enjeux majeurs pour les amphibiens sont les plans d'eau et les mares ainsi que les ruisselets 
et les zones de suintement avec vaǎǉǳŜǎΣ ƻǊƴƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣΧ 

2.2.6.5 Reptiles 

7 espèces sont notées présentes dans la localité mais, compte-tenu du caractère très boisé du périmètre et 
de la présence de cours d'eau, 2 sont été observées : Couleuvre verte et jaune sur les lisières ; Lézard des 
murailles très commun. La couleuvre helvétique, la couleuvre vipérine, l'orvet fragile et la vipère aspic sont 
très probablement présents mais n'ont pas été observés. Toutes ces espèces sont protégées 

Hormis l'orvet à caractère plus forestier et la couleuvre vipérine très liée aux cours d'eau, ces espèces se 
ŎŀƴǘƻƴƴŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴΣΧƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
ensoleillement. 

2.2.6.6  Papillons de jour 

Compte-tenu de l'occupation des sols du périmètre, nos prospections ont porté plus spécialement sur les 
lisières de bois et d'accrus forestier, les bords de chemins forestiers et sur les prairies humides (en bordure 
de la Côle essentiellement). 29 espèces ont été ainsi recensées. La liste comporte surtout des espèces 
communes à très communes en région ; 4 espèces remarquables, inféodées aux prairies humides sont 
notées dont le cuivré des marais, espèce protégée d'intérêt communautaire et classée "en danger" dans la 
Liste Rouge régionale. 

Les prairies humides et les habitats associés (secteurs à "hautes herbes") sont à l'évidence les milieux à 
enjeux majeurs dans le périmètre d'AFAFE 

2.2.6.7 Libellules 

17 espèces ont été contactées hors des zones boisées. En bordure des cours d'eau et des quelques étangs 
et mares du périmètre, les conditions sont souvent peu favorables aux libellules (courant fort, absence de 
végétation aquatique, plan d'eau très ombragé). Quelques secteurs du périmètre où les rives sont au moins 
partiellement bordées par des prairies et surtout quelques mares abreuvoirs et petits étangs bien 
ensoleillés ont permis ces observations. 3 espèces déterminantes ZNIEFF ont été notées : leste barbare, 
leste verdoyant, onychogomphe à crochets. 

Les étangs et les mares pourvus d'herbiers aquatiques et de végétation rivulaire non ligneuse laissant de la 
place aux espaces ensoleillés constituent un habitat d'espèce à enjeu fort dans le périmètre.. Ils y sont peu 
nombreux. 

2.2.6.8 Coléoptères 

Malgré l'intérêt de ce groupe comme bio-indicateur des milieux forestiers, il n'a pas été effectué 
d'inventaire des coléoptères Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜȄƛƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŎƘǊƻƴƻǇƘŀƎŜǎΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ǎŀǇǊƻȄȅƭƛǉǳŜǎΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-dire dont le stade larvaire se déroule dans le bois des arbres, et plus spécialement à la présence de 
deux coléoptères d'intérêt communautaire : le Grand Capricorne, protégé sur le territoire national, et le 
Lucane cerf-volant. Les deux espèces sont classées "quasi menacées" sur la liste rouge européenne des 

coléoptères saproxyliques. Tous deux sont des insectes dont le stade larvaire se déroule surtout dans le 
bois des chênes âgés, vifs mais dépérissants (Grand Capricorne) ou morts (Lucane cerf-volant). Ils sont tous 
deux présents dans le périmètre. 

Les boisements comportant un fort taux d'arbres vieillissants, altérés ainsi qu'un sous-bois riche en bois 
morts sont un habitat de grand intérêt pour tous les coléoptères saproxyliques et mycétophages7. 

2.2.6.9 Espèces exotiques envahissantes 

L'écrevisse de Louisiane est présente dans la plupart des étangs du périmètre. 

2.2.6.10 Synthèse : enjeux faunistiques majeurs du périmètre 

Les espèces de faune d'intérêt patrimonial présentées ci-avant sont liées à trois grands types d'habitats :  

- 1/ Les habitats aquatiques et les zones humides riveraines (fonds de vallon, ruisseaux, ruisselets et 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŀǳȄ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀǳȄ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎ Ŝǘ Ł 
certaines espèces de reptiles 

- 2 / Les écosystèmes forestiers, favorables aux reptiles en lisières, aux chauves-souris et aux 
ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ł ƳǆǳǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ Ł ŀŦŦƛƴƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘŜǎ 
lisières et aux coléoptères saproxyliques 

- 3 / Les prairies bocagères, les landes basses et les fourrés de recolonisations forestière sont 
favorables aux oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts. 

                                                
7 Qui se nourrissent de champignons 
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2.2.7 SYNTHÈSE DES ENJEUX RELATIFS AUX HABITATS NATURELS 

Une appréciation qualitative globale de l'intérêt des principaux habitats naturels a été effectuée en 
croisant les appréciations relatives à la communauté végétale (§ 2.2.3 et 2.2.4) et celles relatives à l'habitat 
d'espèce en tant que milieu permettant le déroulement du cycle biologique des espèces de faune et/ou de 
flore (chapitre 2.2.6 ci-dessus). L'enjeu est ainsi qualifié en 5 niveaux, de très faible à très fort, en passant 
par faible, modéré et fort 

- Les enjeux "surfaciques" très forts et forts sont localisés et ne couvrent que 10% de la surface du 
périmètre.  

- 39% des surfaces correspondent à des enjeux modérés.  

- Les autres parties du périmètre (51%) ne présentent que des enjeux faibles à très faibles (ce qui ne 
signifie pas "aucun enjeu"). 

Pour les habitats "linéaires", les enjeux sont très forts pour les ripisylves de l'aulnaie-frênaie qui constituent 
la quasi-totalité de ce type. On note également 39% du linéaire à enjeux forts, correspondant souvent à des 
ripisylves (aulne, saule, charme) mais également à quelques alignements de chênes remarquables. 47% du 
linéaire est à enjeux modérés, regroupant essentiellement le bocage en zones prairiales. 

La carte ci-dessous rend compte de cette hiérarchisation des enjeux. Elle montre que les enjeux forts et 
très forts sont pour une large part liés au réseau hydrographique et aux milieux naturels riverains, en fond 
de vallées et de vallon, et pour le reste aux habitats forestiers comportant un taux appréciable de gros bois. 

 

 

 
Figure 2 - Synthèse- Bioévaluation des habitats 
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